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MAIRIE DE POULAINVILLE

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

VENDREDI 04 JUIN 2010
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Présents : Mme PAPIN, Mme BARON, M. BOCQUET, Mme DANJOU, Mme DOMONT, M. LIEPPE,  M. PARDOUX, M. VITRY Mme FALIZE- M. SAHBI- Mme CREQUY- M. LARIVIERE- M. SCOTTE
Excusée : Mme DUTILLOY
Absent : M. MAILLARD
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------


Le conseil municipal commence à 20h30. Le quorum est atteint. 


(1 personne en public)

1-Adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion

La collectivité bénéficie déjà de ce service et qu’il convient de renouveler la convention. Elle rappelle également la cotisation annuelle qui est de 54€/agent. Le conseil municipal vote à l’unanimité le renouvellement de cette convention à compter du 1er septembre 2010.

2- Enquête Publique Holcim Bétons SAS

L’enquête publique a eu lieu du 06 avril au 7 mai 2010. Un avis nous est  demandé. Monsieur Vitry s’abstient ; les autres conseillers n’ont aucune observation particulière à émettre.

 3 – Taxe Locale sur la Publicité Extérieure
Lors de la séance du 05 février dernier, Monsieur Vitry a été désigné afin de représenter la commune au groupe de travail intercommunal chargé de préparer un projet commun de  réglementation spéciale en matière de publicité.
Depuis le 1er janvier 2009, les communes peuvent instaurer une Taxe Locale sur la Publicité Extérieure ; cela représenterait pour la commune une trésorerie de 15000€. Pour information, Madame le Maire indique que le prix de base par m² est de 15€.
Le conseil décide d’appliquer le tarif de 16€ le m² à partir de  7 m² l’enseigne.
4- Révision des tarifs
Il y a lieu de se prononcer sur les différents tarifs pour la rentrée 2010 et rappelle que ceux-ci n’ont pas été augmentés depuis 2008.
Il serait bon de pratiquer à une augmentation, par rapport au coût de la vie des 12 derniers mois soit +1.9%. Le Conseil décide comme suit des différents tarifs :
· Emplacement friterie :   230€/trimestre

· Emplacement parking (outillage) : 22 € la journée

· Emplacement pizzeria : 8 € la journée

· Restauration scolaire : 4.00€ Poulainvillois     6.00 € Extérieurs

· Accueil Périscolaire  matin : pas de changement ; Soir : 2.75 € ; Matin/soir : 3.40 €

· Centre de Loisirs : Poulainvillois journée : 8 € ; ½ journée : 4.85 €

                                    Extérieurs journée : 13.30 € ; ½ journée : 6.70 €

· Location de la Salle des Fêtes : 
Habitants et Associations de Poulainville : 

Extérieurs + Assoc

Grande et petite salle jusque 22h : 320€


480 €
Grande et petite salle après 22 h : 530 €


720 €

Grande salle seule jusque 22 h : 270 €



420 €

Grande salle seule après 22 h : 470 €



630 €

 Petite salle : 160 €






240 €

Les tarifs de locations de la vaisselle et du démontage de l’estrade restent inchangés.

Concernant les tarifs des locations de tables, tréteaux - repas des Aînés - Photocopies – Boissons et Brasserie rèderie, les prix restent identiques.
5 – Avenant au règlement de la location de la salle aux associations
Un point est fait concernant le règlement de la location de la salle des fêtes aux associations. Il sera donc mentionné dans le règlement que les locations à titre gratuit devront être utilisées entre le 01 octobre et  le 30 avril sinon le bénéfice de la gratuité en sera perdu. La 1ère location reste gratuite, la seconde ½ tarif, la suivante tarif normal. La vaisselle sera payante à compter de la seconde location, ½ tarif. Une réunion se tiendra en septembre par Mr Bocquet et les Présidents d’Association afin de planifier le planning de l’année suivante.
Les responsables des associations auront 1 mois de délai afin de valider le contrat qui devra être rempli et signé en mairie.

6 – Jurés d’Assises
3 noms ont été tirés au sort parmi les électeurs de la commune.
· Madame Stéphanie Devisme (451)

· Monsieur Quentin Hémery (491)

· Monsieur Bernard Savreux (896)

La séance est levée à 21h30 après épuration des sujets.
